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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il s’agit d‘un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/ . . .) sont, en regle générale, 
publiés dans des S~pp/c;/rw~(s :rimestriels aux Doer~~rwrrts &ki~l.~ tl// Cowc~i/ 
<h xk~lrrirl;. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on 
trouvera soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de XPsoMom CI 
dC;cisiom </II Co~rs~il </ij sécr/ri/c;. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au ler janvier 1965, est entré pleinement en viguew 
à cette date. 



1949ème StiANCE 

Tenue à New York, le jeudi 12 août 1976, à 16 heures. 

PI.&s~~/wII : M. Isao ABE (Japon). 

fW.w/rrs : Les représentants des Etats suivants : 
Bénin, Chine, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Guyane, Italie, Japon, Pakistan, Panama, REpublique 
arabe libyenne, République-Unie de Tanzallie, ROU- 
manie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct d’Irlande 
du Nord, .Suède, Union des Républi&es socialistes 
soviétiques. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/19491 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Plainte de la Grèce contre la Turquie : 
Lettre, en date du 10 août 1976, adressée au Pré- 

sident du Conseil de sécurité par le représen- 
tant permanent de la Gréce auprès de I’Orgaili- 
sation des Nations Unies (S/l2167). 

L<r ‘sPrrw1, c’st O/IIY’I~I~ ir 16 II 25. 

Remerciements au Président sortant 

1, Le PRÉSIDENT (i/~r~rpr<;l<rtiw (le /‘o~~/ui.~) : 
J’ai le devoir agréable et le privilège, en ma qualité 
de président du-conseil pour-le mois d’août. d’expri- 
mer l’admiration ressentie. j’en suis certain, par tous 
les membres du Conseil à l’égard de notre collègue 
l’ambassadeur Piero Vinci pour la façon dont il a SU 
s’acquitter de ses obligations de président du Conseil 
pour le pois de juillet. II a fait preuve d’une grande 
générosité en nous faisant profiter de sa grande expé- 
rience et de ses qualités exceptionnelles au cours de 
la présidence de tant de réunions, tant officielles 
qu’officieuses, au cours du mois de juillet. Je crois 
pouvoir parier au nom de tous mes collègues du Con- 
seil en disünt combien nous lui savons gré de sa cour- 
toisie, de son efficacité et de ses qualités politiques. 
Puisque l’ambassadeur Vinci a pu profiter de ses 
vacances en Italie, je prie la délégation italienne de 
bien vouloir lui transmettre l’expression de nos re- 
merciements. 

Adoption de l’ordre du jout 

I.‘ortlw <I/l jour <‘.lI rr<lrl/>l<; 

Plainte de la (;r&ce contre la Turquie : 
lkttre, en date du 10 août 1976. adressée au Pr&+ 

tient tlu Conseil de sbrurit~ par le rtipr@sc~~tant 
pernumeat de la (;r&e auprCs de I’Or~:anisation 
des itatirms Unieh (S/12167) 

dre à la demande urgente contenue dans la lettre du 
représentant de la Grèce adressée au Président du 
Conseil le 10 août [S//2/67]. Dans cette lettre, le 
représentant de la Grèce demande que son pays soit 
invité à oarticioer à la discussion. conformément à 
l’article j7 du ‘règlement intérieur provisoire. Con- 
formément 1 I’Article 31 de la Charte et à l’article 37 
d:, règlement intérieur provisoire, je propose que le 
Conseil invite le représentant de La Grèce à participe1 
nu débat sans droit de vote. 

3. Le PRÉSIDENT fi/r/Prp~~;c<rfio,/ t/c~ /‘~r~r~~/~ris~ : 
J’ai également reçu une lettre du représentant de la 
Turquie dans laquelle il demande que son pays soit 
invité à participer à la discussion. Conformément aux 
dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 
du règlement intérieur provisoire, je propose que le 
Conseil invite le représentant de la Turquie g parti- 
ciper au débat sans droit de vote. 

4. Le PRÉSIDENT fi/,/l,r7>~l;t[r/it>rr de I’urrgl1ri.s) : 
J‘appelle l’attention des membres du Conseil sur les 
documents supplémentaires suivants : le document 
S112168. qui reproduit le texte d’une lettre adressée 
au Secrétaire général par le représentant de la Grèce. 
et le document S/12172. qui reproduit le texte d’une 
lettre adressée au Secrétaire général par le représen- 
tant de la Turquie. 

5. Le premier orateur est le Ministre des affaires 
étrangères de Grèce. M. Dimitri Bitsios. Avant de lui 
donner la parole, et au nom du Conseil. je tiens B lui 
souhaiter la bienvenue. 

6. M. BITSIOS (Grèce) [i/t/l’r’/,r.<;/<rtio,r C/C /‘cru,q/ui,v] : 
Je :~US remercie infiniment. Monsieur le Président. 
de vus souhaits de bienvcnuc. 



1s Turquie a clairement violé les droits souverains de 
mon pays et qui font la lumière sur le comportement 
de la Turquie et sur ses actes. Je vais donc aborder 
immédiatement le tueur du sujet. 

8. Tout d’abord. bien sûr. je ferai I’historique de 
notre différend avec la Turquie en ce qui concerne le 
plateau continental de la mer Egée. Mais il est une 
chose que .ie voudrais dire d’entrée de jeu : je n’ai 
pas l’intention de demander au Conseil de tranchet 
notre différend juridique car la Grèce en a déjà saisi 
la Cour internationale de Justice. Mon intention est 
de dénoncer les activités de la Turquie qui menacent 
I~I paix et la sécurité en Méditerranée orientale et de 
dcmandcr au Conseil de faire appel à la Turquie ~OUI 
qu’elle y mette fin. 

Y. J’en arrive aux faits. Alors que se déroulaient des 
consultations en vue de trouver la meilleure façon de 
régler notre différend à propos du plateau continental, 
la Turquie a envoyé, le 6 août, le navire de recherche 
Sisurik-l en mer Egée pour procéder à des explora- 
tions sismologiques de certaines régions du plateau 
continental que la Grèce a le droit d’estimer comme 
lui appartenant. La Turquie a pris cette décision de 
sang-froid malgré de nombreux avertissements, 
émnnant aussi bien de nous que d’autres parties; selon 
lesquels c’est par des moyens pacifiques plutôt que 
par’des faits a&omplis qui l’on peut & mieux procé- 
der if la délimitation du plateau continental. Le Con- 
seil sait fort bien que Ii situation dans la région est 
déjB lourde de danger en raison de l’invasion de 
Chypre par la Turquie - une invasion qui se poursuit. 
Or, bien qu’elle le sût pertinemment, la Turquie n’a 
pas hésité à commettre ce nouvel acte de provocation 
ni B assumer le lourde responsabilité d‘un affronte- 
ment entre les deux pays. 

10. J’en arrive maintenant à I’hisloriqve de notre 
différend pour montrer au Conseil les efforts infati- 
gables qu’a faits le Gouvernement grec afin de con- 
vaincre le Gouvernement turc que notre différend doit 
être réglé pacifiquement. 

II. C’est un fait irréfutable que l’ordre international 
et les principes généraux du droit, tels qu’ils sont 
sanctionnés par les conventions, les traités et la Cou- 
tume internationaux. stipulent qu’il ne saurait y avoir 
quelque distinction que ce suit entre les éléments 
continentaux et insulaires d’un Etat pour ce qui est 
de wn droit ~1 un plateau continental. Cela est con- 
wcré au point h de’l’article premier dc la Convention 
WI Ic nlateau continental signée il Genève en 1958’. 
Conf&némcnt il l’arrêt de ÏY69 dc la Cour interna- 
lionalc tir Justice ‘>ur la mer du Nordl. cet article de 
la Convention de Genève codifie Ic droit coulumiei 
inlcïnational préexiQant. qui est çonlraignant pour 
tous Ics Etats. 5ignalaircs et non signataires. dc la 
(‘onvcntion. I‘c n’csl pa\ pitr coïncidence que cette 
niEme di!,positicn fondnmcntalc soit contcnuc I\ I’:rrti-. 
I:I~ I?l< ~II tcxle Itniqiw dtl négociation révisé cl0 la 
twisi nc (‘onii:rcw? CI~:~ N;itioii\ TJni;:s s,lr Ic ~Iroit 

de la mer”. Point n’est besoin de se lancer dans une 
longue analyse pour montrer les raisons pour les- 
quelles la communauté internationale s’en tient à ces 
dispositions. S’il en allait autrement, ce serait la porte 
ouverte aux actes arbitraires d’Etats qui pourraient 
s’estimer à même d’imposer leur volonté unilatéw 
lement à d’autres. 

12. Je pense que c’est exactement ce qu’a essayé 
de faire la Turquie vis-à-vis de la Grèce puisque, sans 
notification préalable, le Gouvernement turc, par une 
décision unilatérale publiée dans le journal officiel 
turc du Ier novembre 1973, a octroyé à la Turkish 
Petroleum Company des permis d’exploration et 
d’exploitat,ion du plateau continental de la mer Egée, 
y compris le plateau continental de sept îles grecques. 
S’adjugeant le droit international, le Gouvernement 
turc, par l’octroi de ces concessions, a cherché à nier 
tout plateau continental à ces îles grecques. II est 
caractéristique qu’Ankara, en octroyant des con- 
cessions à l’ouest des îles grecques, cherchait à en- 
claver celles-ci dans une zone d’intérêts économiques 
exclusifs et à briser l’unité de I’Etat grec. 

13. Le Gouvernement grec, par sa note verbale du 
7 février 1974, a dénoncé l’action turque, réservé la 
totalité de ses droits souverains sur le plateau con- 
tinental et sur le sous-sol adjacent à la côte des îles 
susmentionnées et déclaré expressément qu’il ne 
pouvait reconnaître la validité de l’initiative du gou- 
vernement turc visant à octroyer des permis d’explo- 
ration dans les zones du plateau continental apparte- 
nant à laGrèce. 

14, Le Gouvernement turc a répondu que, d’après 
les études géomorphologiques du fond de la mer Egée, 
les îles grecques situées près des côtes anatoliennes 
ne possédaient pas de plateau continental en propre 
et que tout le plateau continental de cette région devait 
revenir à la Turquie. C’est sur cette base qu’il a offert 
de négocier. 

15. Le Gouvernement turc s’est alors employé à jus- 
tifier l’opinion selon laquelle les îles grecques flot- 
taient ou se trouvaient sur quelque fond de mer qui 
avait été tout particulièrement attribué à la Turquie. 
Le Conseil comprendra certainement que, si. des 
opinions de ce genre venaient ir être acceptées dans 
la pratique internationale. il faudrait redessiner la 
carte du monde pour répondre aux caprices d’Etats 
individuels. 

lb. Le Gouvernem:.nt grec a répondu qu‘il était pr?( 
ii négocier, mais ce sur la base des règles du dwir 
positif international. 



18. Ii appartient aux membres du Conseil de décide1 
Si la méthode employEr par la Turquie était bien celle 
qui convenait pour amorcer une négociation pacifique 
el constructive. 

19. Lc 18 juillet 1974. le Gouvernement turc a publié 
dans Ic iournal officiel turc une nouveile décision en 
vertu dC laquelle il octroyait en bloc de nouvelles 
autorisations d’exploration il la ‘I’urkish Petroleum 
Company, une fois encore ii l’ouest d’iles grecques 
cl sur Icur plateau continental. 

20. Le Gouvernement grec s’est de nouveau i?levé 
énergiquement contre ces nouvelles violations fla- 
grantcs des droits souverains de la Grèce par la Tur- 
quie et a dEclaré que la Grèce nc reconnaissait pas 
comme valables les actes du Gouvernemcnl turc. Le 
Gouvernement turc a rejeté cette pro:estation et .I 
affirmf, entre autres, que “la configuration géogra- 
phique et la struçturc géologique uniques de-la mer 
Egée étaient des faits acceptés”. Et je voudrais de- 
mander : “* acceptés” par qui, dans quél but et en vertu 
de quel droit international ? 

21. A ce stade, il est apparu clairement que l’on ne 
pourrait trouver aucune bese juridiqae commune 
entre les deux parties afin de régler le différend ou, 
pour être plus précis, que l’on ne pourrait déceler la 
moindre base juridique s’agissant de la position tur- 
que. Par conséquent, en s’efforçant de régler la ques- 
tion de façon pacifique, le Gouvernement grec a pro- 
posé officiellement. le 27 janvier 1975, que la question 
soit renvoyée à la Cour internationale de Justice, 
“ainsi qu’il sied à deux pays voisins qui sont tous 
deux Membres de l’Organisation des Nations Unies” 
[ihitl., ~rpp~~rrdice /f]. Voilà qui cadrait bien avec la 
résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale, qui 
contient la Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la 
coopération eltre les Etats conformément à la Charte 
des Nations YJnies, déclaration que l’on a fait figurer 
ultérieurement dans l’Acte final de la Conférence SUI 
la sécurité et le coopération en Europe signé à Hel- 
sinki. Je crois avoir le droit de dire que l’initiative 
prise par le Gouvernement grec a été hautement 

, ., 
appreclee par tous les membres de la communauté 
internationale. 

22. Le Gouvernement turc a accepté cette propo- 
sition en principe et a, plus tard, réitéré son accep- 
tation dans le communiqué conjuint publié après la 
rencontre :I Bruxelles. Ic 31 mai 1975, des Premiers 
Ministres des deux pays. 

23. Cependant. Ier, réunion> nombreuses qu‘on1 
tenues nos deux délégations en vue de limiter Ic dif- 
f&renJ et dc délinir Icb questions juridiques dont la 
Cour serait saisit ont 6tC d&evantes. II devint bien 
vite appiuent qitc le Gouvernemenl tI.irc n‘avait p;iS 
vraiment I‘inlcnlion dc rCglcr les twobli-me5 en jeu 
mais cherchait hien plut6t il prolonger inddfinimcnt 
Ici di>cu\sions. 

24. Mais le Gouvernement grec a continué de joue1 
Ic jeu, fermement mais patiemment. En effet, en tant 
que membre de la communauté internationale con- 
scient de ses responsabilités, la Grèce a estimé qu’elle 
se devait, tant pour elle-même que pour le bien-être 
ct la paix de tous, d’explorer absolument toutes les 
voies susceptibles de mener à l’élimination d’un dif- 
férend dans une région où abondaient déjti dangers et 
tensions. Comme je l’ai déji dit, alors que ces nEgo- 
ciations avaient lieu, le Gouvernement turc a cnvoyi 
le navire Sismik-/ pour procéder à des recherches 
sisrnologiques dans des régions que la Grécc a le droit 
dc considérer comme étant partie de son plateau con- 
tinental. L’appareillage du navire a été accompagné 
dc déclarations menaçantes et d’avertissements 
contre toute tentative d’entraver sa mission. Et cette 
mission était officiellement décrite comme visant à 
découvrir des gisements pétrolifères. Les zones OU il 
y a eu violation sont indiquées en détail dans la note 
de protestation adressée au Gouvernement turc pal 
le Gouvernement grec [ihitl., ~rppe~rdicr II. Cette 
situalion est rendue plus dangereuse encore du fait 
qu’alors même que la deuxième phase des recherches 
du Sismik-/ n’est pas encore terminée dc nouvelles 
violations sont commises et d’autres phases ont déjà 
été annoncées. Le Premier Ministre turc a déclaré 
clairement avant-hier que ces activités d’exploration 
se poursuivraient comme cela avait été prévu initia- 
lement, malgré les protestations de la Grèce. Je tiens 
à souligner tout partickk’lrement ce point, car il est 
facile d’imaginer combien la tension va s’accroitre 
dans les jours et les semaines qui viennent. La pré- 
sence dans ta région de forces navales et aérienne< 
des deux pays ne devrait pas non plus %tre oubliée. 
Dans ces circonstances, un simple accident pourrait 
suffire pour que l’on perde tout contrôle de la situa- 
tion. Je ne pense pas devoir insister là-dessus ~OUI 
montrer à quel point la situation est vraiment dange- 
reuse. 

25. La Turquie affirme que les zones qu’explore 
actuellement le navire de recherche turc SisuA-/ sont 
des zones contestées et qu’en conséquence la ques- 
tion de la violation des droits souverains de la Grèce 
ne se pose même pas car des droits de ce genre n’exis- 
tent pas dans des zones contestées. Je n’aurai pas 
recours aux opinions d’éminents juristes qui réfutent 
cet argument turc. Et je ne le ferai pas parce que, 
comme je l’ai dit dès le début, je ne demande pas au 
Conseil de statuer sur l’aspect juridique. La question 
que doit trancher le Conseil est celle de savoir si ces 
activités constituent une provocation et repréwntcnl 
un danger pour la paix. Pour nous, les zones où opkre 
le Siwfik-/ ne sont pas contestées. Elles font partie 
du plateau continental grec. Mais. m&mc si l‘on devait 
retenir la théorie turque de ‘*zone’r conteitéei”. la 
Turquie serait encore dans son tcrt car mérne dan\ des 
zones contestkes nul n’e5t autorisé it çrker dei fait\ 
accomplis alors que des n6gociations se poursuivent. 
11 moins de vouloir se livrer 5 ,111 acte dc provocation 
ayant des consk~ucllceï incalculables. 



26. La Turquie prétend également que les essais 
auxquels il est procédé sont de caraclère scientifique. 
alorS que les essais sismologiques - la chose est bien 
connue - relèvent nettemenl de l’article 2 de la Con- 
vention de GenEve de 19.58. 

27. Enfin, la Turquie prétend que la Grèce a éga- 

lement exploré ces zones. Quand, il y a quelques 
années, la Grèce a cn effet exploré le plateau conti- 
nental à l’ouest de ses îles -je répète : à l’ouest dc 
ses îles - dans la mer Egée. cela n’a entraîné aucun 
différend avec la Turquie. Et je tiens à demander au 
représentant de la Turquie de nous faire savoir si la 
Grèce s’est jamais livrée à un acte de provocation 
après que ce différend ait surgi. Quel que soit l’angle 
sous lequel on envisage les événements récents, le 
fait inéluctable demeure que la Turquie a décidé de 
sang-froid de mettre en péril la paix de la région alors 
que la crise engendrée par l’invasion turque de Chypre 
au cours de l’été de 1974 n’est toujours pas réglée. 

28. La Grèce a offert à la Turquie de nombreuses 
occasions de régler le différend pacifiquement. II ne 
s’agit pas uniquement de notre proposition visant à 
ce que la question soi1 renvoyée 0 la Cour inlernatio- 
nale de Justice. Quand, après avoir initialement 
accepté cette proposition, la Turquie a commencé à 
temporiser et quand de sombres nuages ont com- 
mencé à s’amonceler au-dessus de la mer Egée, le 
Premier Ministre de Grèce a proposé au Premiei 
Ministre de Turquie la conclusion d’un pacte de non- 
emploi de la force. Mais M. Demirel a répondu que 
nous devions d’abord régler nos différends, puis 
signer le pacte. Comme si un pacte de non-emploi de 
la force était nécessaire entre deux pays ayant réalé 
tous leurs différends !  Ce refus opposé par ia TurqÜie 
ù la proposition Caramanlis est significatif des inten- 
tions de la Turquie. 

29. L’effort que nous avons fait en dernière minute 
est caractéristique. Quand l’ambassadeur de Grèce à 
Ankara a remis, lundi dernier, notre deuxième note de 
protestation [ihi<l. 1 contre les activités du SOmik-1, il 
a dit à l’interlocuteur turc, conformément à nos ins- 
tructions : 

“La Grèce ne souhaite nullement être acculée à 
recourir aux procédures internationales qui lui sont 
oflërtc5. Si Ic .Si.crrrik-/ met fin if ses activités. nous 
pourrons reprendre nos négociations.” 

Malheurcusemcnt. I’arnbassadcur de Grèce parlait h 
de5 wurds. 1 .a Turquit: a rejett! iw5si cette rlernitil-e 
offre. C’est pourqtwi il faut rnaintcnnnt que lc Conseil 
lui disc 111: mettre fin Il 5~s actes tic provocation. I.‘Or- 
ganisation des Nations Unies n’a pas agi assez rnpi- 
+ment pour mettre un terme 5 la tragEtlic de (Ihypre, 
mais ~III: pwt maintcnanl empi%chcr tire nonvcllë 
Iragtldie tliln\ la mer Jlg&:. C”e\t (litri\ ccl e\poii. <~Ile 
Ii1 IirCcc il poi’tti lit question tlcvant Ic Conscil. 

30. Le PRÉSIDENT (irll<~,‘/>r,c’lo/iorr C/C /‘~rup/~risl : 
L’orateur suivant est le représentant de la Turquie. 
auquel je donne la parole. 

31. M. TÜRKMEN (Turquie) [i,r/r,./>r.~;/<r/io,r dc 
/‘tr/ra/<ri,sl : Dès le début dc mu brève intcrvcnlion 
Mo&euï le Président. j’aimerais vous féliciter ;I 

l’occasion de votre accession ii la présidence du Con- 
seil. Je connais votre belle carrière. CI c’csl pourquoi 

je suis sûr que vws remplirez votre mission dc faÇ0ll 

exemplaire. 

32. Dès maintenant aussi, je souhaite dire que nous 
regrettons que Ic Ministre des affaires étrangères de 
mon pays, en route en ce moment et qui doit arrive1 
à New York ce soir, n’ait pu écouter la déclaration 
du Ministre des affaires étrangères de Grèce. II espère 
pouvoir s’adresser au Conseil demain ct expliquer en 
détail les vues du Gouvernement turc sur la question 
dont le Conseil est saisi. Toutefois. je ne saurais nlan- 
quer de relever aujourd’hui même. du moins d’une 
façon générale, certaines des choses que vient de dire 
le Ministre des affaires étrangères de Grèce. 

33. Nous sommes extrêmement étonnés que le Gou- 
vernement grec ait porté la situation dans la mer Egée 
devant le Conseil; en effet, s’il y a menace g la paix 
dans la mer Egée, ce n’est pas la Turquie qui est h 
blâmer mais bien la Grèce, car dès le début ce sont 
les gouvernements grecs, pleins de leur rêve impossi- 
ble de faire de la mer Egée un lac exclusivement grec, 
qui ont créé des tensions dangereuses dans la région. 
Tandis que la Turquie a toujours voulu faire de la met 
Egée un lieu de coopération amicale avec la Grèce, 
les Gouvernements grecs n’ont cessé de se montre] 
de plus en plus agressifs. 

34. Après avoir, il y a quelques années, commencé 
à militariser et à armer les îles grecques de la mer Egée 
qui font face à la Turquie, et dont certaines n’en sont 
distantes que de quelques kilomètres seulement, la 
Grèce a essayé, en violation flagrante des trahés inter- 
naionaux relatifs au statut de ces îles, de faire valoit 
des revendications sur la surface, le fond et l’espace 
aérien de la mer Egée comme si elle était son domaine 
exclusif. 

35. Le harcèlement tout récemment, par des forces 
militaires et navales, du navire turc non armé chargé 
d’une mission de recherche qui s’était livré ~1 une 
exploration scientifique ct navale cn dehors des canx 
territoriales de la Grèce, tout comme la Grèce le fait 
depuis plusieurs ~~nndci. e\t une autre preuve & son 
attitude agressive et irresponsable. 

36. La Grèce. avec une logique qui &p;wc I‘cnten- 
dcmcnt, a l’air de considrrer que ses rcnVcndic;~tion~ 
sur le plateau con:inental non encore délimit& (tc Ii, 
mer IlgtJc wnt dbjiir des droits sowcrains ;Icquis et 
Ctablis. C’est d’autanr plu5 incolnpi-~licn\il,l,~ qm;. 
ay: ac:ccptE Iles négw:i:llio~l.\ i$latéralc\ en Ii, mil. 
tifrc Cl qui Son1 CIICoI’O CII coul.5. I;L (;rcc.~> ;) illllili- 



citement admis le fait que le plateau continental de la que hi&vement une carte de la région, qui donne la 
I~CI’ Egée n’était pas encore délimit6. Par ailleurs, le preuve du bien-fondé de la position turque. 
Gouvernement grec, en parfaite comiaissance du pro- 
gwmme dc recherche turc actuellement en cours, a 

Lo .sPrrlrcY~ PSI IP\Y~P ir 16 II SS. 

accepté que les négociations se poursuivent. NO/<~S 

I Nnkm Unies. R 
37. Je ne veux pas retenir plus longtemps les mem- ’ Plrll~oo um/i~wr 

bres du Conseil, mais je voudrais leur demander, lors- /WY. p. 3. 

qu’ils étudieront les observations du Ministre des ’ Drmrnlc~lts r?[fi&l.s dr 10 rroisi?irw Cm~f~Ww~~ des Serrions 

affaires étrangères de Grèce, d’examiner ne serait-ce 
Unies ~III’ /P &oit </e In uw. vol. V (publicntion des Nations Unies. 
numé~‘o de vcnlc : F.76.V.8). documcnl A/CONF.6?/WP.8IRev.I. 




